
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L'AIMTA 

AIR CANADA  
AVIS IMPORTANT CONCERNANT DOCUMENTATION 

POUR LA DEMANDE DE JOUR "FR"  
(CONGÉS PERSONNELS) 

 

Chers confrères et consoeurs, 
 

Nous désirons attirer votre attention sur les récentes demandes de documents justificatifs de la part de 
la compagnie lors de la soumission de demandes de jours FR (congés personnels, conformément au 
Code canadien du travail). La compagnie a demandé des documents spécifiques pour appuyer les 
réclamations de nos membres pour un jour de congé personnel. Certaines de ces demandes vont 
jusqu'à exiger des " informations horaires " de la part des aides-soignants. Ces demandes ne sont pas 
conformes au Code canadien du travail et causent des difficultés excessives à nos membres. Nos 
membres ont le droit de décider des documents qu'ils sont en mesure de fournir, le cas 
échéant. 
 

Il est essentiel de rappeler à tous que, conformément au Code canadien du travail, un membre n'est 
pas obligé de fournir des documents pour justifier la nécessité d'un jour FR que s'il est possible pour 
lui de le faire. Si vous constatez que vous n'êtes pas en mesure de fournir des documents, soyez 
assuré que vous êtes dans votre droit. Dans ce cas, vous pouvez envoyer une lettre signée et datée 
à la compagnie pour l'informer de la nécessité d'un jour de congé payé. Cette lettre doit être écrite, 
signée et datée par le membre, attestant de la raison de la demande de jour de congé payé. 
 

Cette approche conforme aux dispositions du Code canadien du travail et garantit que nos membres 
sont traités équitablement et conformément à leurs droits. 
 

Si vous rencontrez des obstacles ou si vous avez des questions sur ce processus, n'hésitez pas à 
contacter les représentants de votre comité d'atelier ou le président général. Nous sommes là pour 
vous aider. 
 

En solidarité,  

                     
Kevin Timms   Guillaume Lingat         Mahmoud Khatib  Chris Lipsit         
Président général            Président général            Président général            Président général 
Région Ouest  Région Est             Région Centre  Région Atlantique   
 

                     
Chris Greniuk   Craig Chard                        Jason Jiskra 
Président général            Président général  Président général 
Région Ouest          Région Ouest  Région Centre 
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